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Alger et Moscou renforcent leur coopération bilatérale  

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a quitté hier Alger à destination de la Russie
pour une visite d'Etat de trois jours, à l'invitation de son homologue russe, Vladimir Poutine. Page 2
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Par Massi Salami 

C
ette visite entre dans le
cadre du renforcement
de la coopération bila-
térale entre les deux

pays amis. Le président de la
République participera, par la
même occasion, aux travaux du
Forum économique international
qui se tiendra dans la ville de
Saint-Pétersbourg.

L’Algérie et la Russie ont tou-
jours entretenu des relations
basées sur la confiance mutuelle
et une coopération continue. Une
relation qui va connaître une nou-
velle impulsion à la faveur de
cette visite du Président
Tebboune. Les deux pays qui
étaient signataires en 2001 d’une
Déclaration de partenariat straté-
gique, ont vu leur relation se ren-
forcer depuis l’élection de M.
Tebboune. Ce qui s’est traduit
par un contact et une concerta-
tion permanents entre les diri-
geants des deux pays. A cela
s’ajoutent les visites de plusieurs
dirigeants politiques et de délé-
gations parlementaires et écono-
miques. Le niveau de concerta-
tion est «traduit par des entretiens
téléphoniques réguliers entre le
Président Tebboune et son
homologue russe Vladimir
Poutine, ayant permis aux deux
présidents d’échanger les vues
sur la situation internationale, les
dossiers régionaux, et les pers-
pectives de coopération énergé-
tique, et de souligner l’importan-
ce de l’échange de visites de
haut niveau». En mai 2022,
Sergueï Lavrov, ministre russe
des Affaires étrangères, a affirmé,
lors d’une visite à Alger, la déter-
mination des deux pays à renfor-
cer leur coopération, à travers la
signature d’un nouveau docu-
ment qui servirait de base aux
relations bilatérales, ainsi que les
visites mutuelles de respon-
sables militaires. Aussi, la Russie

a toujours été parmi les princi-
paux pays ayant soutenu les
efforts diplomatiques de l’Algérie
et son rôle pionnier dans le règle-
ment des questions internatio-
nales et régionales, par la voie
pacifique et l’encouragement du
dialogue. Un soutien qui s’est tra-
duit par l’appui apporté par
Moscou, à plusieurs occasions,
aux efforts de la diplomatie algé-
rienne, sous la direction du prési-

dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune, pour le
règlement, à titre d’exemple, de
la crise en Libye. Moscou a éga-
lement affirmé, à maintes
reprises, «la convergence des
positions concernant les ques-
tions et conflits, notamment les
questions palestinienne et sah-
raouie, les deux pays soutenant
le droit du peuple sahraoui à l’au-
todétermination, conformément

aux résolutions de la légalité
internationale».

Autre volet de grande impor-
tance de cette visite est le
registre économique. Faut-il pré-
ciser que de nombreuses oppor-
tunités de coopération s’offrent
aux deux pays qui prévoient le
lancement d’un nouveau parte-
nariat économique dans divers
domaines. Des visites mutuelles
des hommes d’affaires des deux

pays ont été effectuées à l’occa-
sion de nombreuses expositions
et manifestations organisées de
part et d’autre. Une opportunité
pour les deux parties d’examiner
les opportunités de partenariat et
d’investissement dans différents
domaines tels que les industries
automobile, électronique, phar-
maceutique et l’aérospatiale,
outre l’énergie, l’agriculture, etc. 

M. S.

Le Président Tebboune 
en visite d’Etat en Russie

 Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a quitté hier Alger à destination de la Russie 
pour une visite d'Etat de trois jours, à l'invitation de son homologue russe, Vladimir Poutine.

L es risques de catas-
trophes naturelles coûtent
au Trésor public environ

35 milliards de dinars par an,
selon un responsable au minis-
tère de l'Intérieur, qui a mis en
avant la nécessité d'une révision
complète du dispositif législatif
des risques majeurs.

Lors de son passage à l'émis-
sion «Invité de la matinée» de la
Chaine 1 de la Radio nationale,
le délégué national des risques
majeurs au ministère de
l'Intérieur, Afra Abdelhamid, a
souligné que le nouveau projet
de loi, qui comprend des règles
de prévention, d'intervention et
de réduction des risques de
catastrophe, permettra de pas-
ser d'une approche de réaction
et de gestion de crise à une
approche prospective plus effi-
cace et moins coûteuse.  La

décision d'élaborer un nouveau
projet de loi relatif à une révision
complète concernant le système
législatif des risques majeurs est
intervenue après une série de
rencontres, de réunions, de dis-
cussions et de consultations, et
ce,  en coordination avec les par-
ties concernées, notamment les
chercheurs universitaires, la
société civile, en plus du secteur
privé et de tous les secteurs
ministériels concernés, a-t-il
expliqué. Le travail a débuté en
mars 2021, après l'organisation
d'un forum national auquel ont
participé plus de 300 experts,
qui s'est soldé par de nom-
breuses recommandations dont
la plus marquante est la révision
de la loi 20-04 relative à la pré-
vention des risques majeurs et à
la gestion des catastrophes dans
le cadre du développement

durable. Dans le même contexte,
il a expliqué qu'un groupe de tra-
vail composé de divers experts a
également été mis en place. Au
début, il était question de prépa-
rer un avant-projet relatif à  la
révision des dispositions de la loi
sur la prévention des risques
majeurs, mais finalement il a été
décidé de préparer une nouvelle
loi contenant 35 nouveaux
articles. Il a souligné également
que «la nouvelle loi a été mise en
œuvre avec la participation et la
contribution de nombreux
experts, et conformément au
nouveau  cadre d'action de
Sendai, qui a apporté une nou-
velle approche et vision qui
passe de la gestion des catas-
trophes à la gestion des risques
de catastrophes dans le but d'at-
ténuer et limiter les dommages.

Le changement climatique et

la hausse de la température pro-
voquent ainsi des catastrophes
naturelles dont les retombées
sont souvent majeures comme
les inondations, la désertifica-
tion, les feux de forêt et les pics
de chaleur et de froid. A l’avenir,
ces phénomènes vont s'accen-
tuer davantage, avec des consé-
quences plus graves et une fré-
quence plus grande, avertissent
les spécialistes. Cette réalité
contraint les pays à s'adapter à
ces phénomènes en mettant au
point des plans de prévention et
de lutte.  Pour ce faire, un dia-
gnostic sur les moyens dispo-
nibles et les moyens à mettre en
œuvre doit se faire,  notamment
en mettant sur pied des cadres
juridiques adéquats.

Louisa A. R.

En attendant la révision du cadre  juridique  

Les catastrophes naturelles coûtent
plus de 35 milliards DA par an
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Alger et Moscou renforcent leur coopération bilatérale  

Accident ferroviaire à Béjaïa
Un candidat 

au Bac heurté 
par un train

UN JEUNE de 20 ans a été
mortellement heurté avant-hier
par un train de voyageurs
assurant la liaison Béjaïa-Béni
Mansour, à hauteur du village
de Mellala, commune d’Oued
Ghir. «La victime n’est autre
qu’un candidat au Bac qui
s‘apprêtait à rejoindre le centre
d’examen pour passer les
épreuves», a indiqué la cellule
de communication de la
direction de la Protection civile
de la wilaya de Béjaïa. Le
corps de la victime a été
transporté à la morgue du CHU
Khéllil-Amrane de Béjaïa. 

H. C.
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Par Thinhinane Khouchi 

L
es sanctions tombent
contre les personnes
ayant tenté de publier
ou de partager des

sujets des épreuves du Bac.
Malgré les mises en garde du
ministre de l'Education nationale
ainsi que celles du ministre de la
Justice, plusieurs personnes ont
tenté leur chance. En effet, vingt-
et-un individus ont été condam-
nés avant-hier pour avoir triché
ou fuité les sujets et les réponses
des épreuves du baccalauréat en
ayant recours aux moyens de
communication à distance, et ce,
dans plusieurs wilayas du pays.
À Tipasa, deux individus ont été
poursuivis conformément aux
procédures de comparution
immédiate, pour avoir fuité les
sujets ou les réponses. Le tribu-
nal a condamné la candidate A.
A. et sa sœur A. N. à deux et trois
ans de prison ferme, assortis
d'une amende de 200 000 DA
chacune, avec la confiscation de
tous les objets saisis. Le tribunal
de Laghouat a prononcé des
peines condamnant huit individus
à deux ans de prison ferme
assortis d'une amende de 
200 000 DA pour avoir porté
atteinte à l'intégrité des examens
en publiant les sujets des
épreuves du baccalauréat à tra-
vers des moyens de communica-
tion à distance. Un autre individu
impliqué a également été placé
sous contrôle judiciaire. A
Tébessa, le tribunal de Cheria a
condamné à 18 mois de prison
ferme et une amende de 20 000
DA deux personnes interpellées
alors qu'elles étaient en train de
vendre des appareils Bluetooth
sur les réseaux sociaux afin de

les utiliser pour la triche. Le par-
quet près le tribunal de Djelfa,
pour sa part, a traité des affaires
relatives à la fuite de sujets et de
réponses des examens du bac-
calauréat impliquant deux mises
en cause, selon le communique
du même organisme judiciaire.
«En application de l'article 11 du
code de procédure pénal, et dans
le cadre du suivi du bon déroule-
ment des épreuves du baccalau-
réat session de juin 2023, une
affaire de triche à l'examen a été
traitée», selon le communiqué qui
ajoute que le parquet a poursuivi
le 12 juin 2023 (Hh. I) et (K. I)
conformément aux procédures
de comparution immédiate pour
le délit de fuite de sujets et de
réponses des épreuves du bac-
calauréat via les moyen de télé-
communication, conformément
aux articles 253 bis 6 et 253 bis 7
et le paragraphe 4 du code pénal.
Le juge a condamné les deux
accusées à un an de prison ferme
assorti  d'une amende de 50 000
DA et ordonné leur placement en
détention, ajoute le communiqué.
Le juge des délits du tribunal de
Khenchela a également pronon-
cé une peine d'un an de prison
ferme à l'encontre d'une étudian-
te universitaire pour avoir publié
des sujets de l'examen du bacca-
lauréat sur les réseaux sociaux, et
ce, conformément aux disposi-
tions de l'article 11 du code de
procédure pénale. Il s'agit, dans
ce cadre, d'une affaire de publica-
tion de sujets de l'examen du
baccalauréat sur les réseaux
sociaux par la personne répon-
dant aux initiales de M. H., étu-
diante universitaire ayant exploité
l'application «Imo» pour commu-
niquer avec des candidats du
baccalauréat avant de publier le

sujet de langue arabe (filière
lettres et philosophie) sur les
pages Facebook. Les tribunaux
de Mostaganem et Sidi-Ali (cour
de Mostaganem) ont prononcé
une peine d'un an de prison
ferme avec mandat d'arrêt  contre
3 individus pour publication et
divulgation de sujets et de
réponses de l'examen de fin du
cycle d'enseignement secondai-
re, par des moyens de communi-
cation à distance. Dans le même
contexte, deux individus ont été
déférés lundi devant le Parquet
près le tribunal de Sidi-Ali et pour-
suivis, selon les procédures de
comparution immédiate, pour
délit d'atteinte à l'intégrité des
examens en tentant de divulguer
des sujets et des réponses des
épreuves du baccalauréat, en uti-
lisant des moyens de communi-
cation à distance, conformément

aux articles 253 bis 6, 253 bis 7 et
253 bis 9 du code pénal. Le juge
correctionnel près la même juri-
diction a rendu publiquement un
jugement en condamnant cha-
cun des accusés à un an de pri-
son ferme assorti d'une amende
de 50 000 DA, et en ordonnant
leur emprisonnement et la confis-
cation des objets saisis, indique
le deuxième communiqué. Enfin,
le tribunal de Béjaïa a condamné
avant-hier à 6 mois de prison
ferme et une amende de 50 000
DA une personne pour fraude au
baccalauréat. C'est ce qu'a
annoncé le procureur de la
République près le tribunal de
Béjaïa dans un communiqué de
presse. Le mis en cause est
accusé d'«atteinte à l'intégrité des
examens». Par ailleurs,  Le procu-
reur de la République près le tri-
bunal de Koléa informe l'opinion

publique que dans le cadre de la
lutte contre la fraude aux exa-
mens et aux concours, une can-
didate a été  prise en flagrant
délit de triche, indique un com-
muniqué du tribunal. Après
investigations, il s'est avéré que
la candidate recevait les
réponses via un téléphone por-
table de la part de sa sœur, pré-
cise le document. Les deux
mises en cause ont été poursui-
vies en justice pour tentative de
triche et  de fuite de sujets.
Déférées le même jour suivant la
procédure de comparution
immédiate, elles ont été condam-
nées  respectivement à 3 ans de
prison ferme assortis  d'une
amende de 200 000 dinars algé-
riens, et à 2 ans de prison ferme
assortis de la même amende,
aves confiscation de leurs biens.

T. K.

Triche et fuite des sujets : 
de nombreuses personnes condamnées 
 Si le ministre de l'Education nationale et celui de la Justice n'ont pas cessé de mettre en garde les tricheurs depuis
le premier jour des épreuves du baccalauréat, plusieurs tentatives de triche, de publication et de fuite des sujets ont

été signalées, suite à quoi plusieurs individus ont été condamnés à la prison.

Malgré les menaces et mises en garde 

L es taux des accidents routiers ont
atteint leur paroxysme en ce début
d'été. En effet, nos routes  sont de

plus en plus meurtrières, tuant hommes,
femmes et enfants. Des chiffres alarmants
qui ne cessent d'augmenter ces dernières
années, essentiellement en raison du
comportement des conducteurs.  Force
est de constater que depuis quelques
années, le nombre d'accidents de la
routes en Algérie a carrément explosé. En
dépit des campagnes de sensibilisation
entreprises en vue d'arrêter l'hémorragie,
ou du moins atténuer le phénomène, on
constate, toujours une constante recru-
descence. Un triste constat que la semai-
ne écoulée a largement renforcé en accu-
sant un taux de mortalité de 33 per-
sonnes et 1 154  autres  blessées dans
941 accidents survenus à travers le terri-
toire national, a indiqué, hier, un commu-
niqué des services de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregistré
dans la wilaya de M'sila avec 4 morts et

73 blessés suite à 36 accidents de la cir-
culation, précise la même source. La
situation empire de plus en plus et l'indis-
cipline des conducteurs reste la principa-
le cause du fléau, en plus de l'état des
véhicules, la négligence des piétons et
l'état des routes. Le code de la route n'est
pour ainsi dire plus du tout respecté par
un grand nombre de piétons et conduc-
teurs, ce qui a donné lieu à des résultats
dramatiques.   Le nombre de morts ne
baissera significativement et durable-
ment que le jour où le gouvernement
prendra enfin conscience que la sécurité
routière repose sur trois principes indis-
sociables : un automobiliste raisonnable,
un véhicule en bon état et une route bien
entretenue. L'incivisme des conducteurs
est à pointer du doigt : le non-respect du
code de la route est devenu monnaie
courante, les feux rouges dans les péri-
mètres urbains ne servent plus à rien, les
panneaux de signalisation sont devenus
inutiles.  Malgré les appels à la vigilance

lancés à travers les différents canaux de
communication, la route demeure meur-
trière.  A cet effet, le Conseil national
économique, social et environnemental
(CNESE) a préconisé la mise en place
«effective» du permis à points en tant
que mesure «coercitive» et «efficace»
pour réduire le nombre des accidents de
la circulation en Algérie. Ces accidents
ont pris ces dernières années les dimen-
sions d'un «véritable fléau» avec un coût
économique représentant 1,4 % du pro-
duit national brut (PNB), note la même
source. En 2021, plus de 2 600 per-
sonnes ont trouvé la mort et 11 479
autres ont été blessées dans 7 186 acci-
dents de la circulation, selon un bilan de
la Gendarmerie nationale, cité dans un
document du CNESE intitulé «Les acci-
dents de la route en Algérie : causes et
effets». Le CNESE estime, par consé-
quent, «judicieux» l'établissement du
système de points intégrés au permis de
conduire, système «pédagogique et

répressif» en même temps pour contri-
buer à la réduction des accidents de la
route, dans la mesure où le permis de
conduire peut faire l'objet 
d'«invalidation dans le cas d'épuisement
des points». Ce système dissuadera
donc le conducteur, «en l'incitant à sau-
vegarder son capitale points via des
stages de récupération pour éviter l'inva-
lidation de son permis de conduire», sou-
ligne cet organisme consultatif.
L'introduction de «nombreux réajuste-
ments» au nouveau code de la route ont
eu des retombées «très significatives en
matière de sécurité routière», constate le
CNESE, estimant que ces mesures,
conjuguées à une meilleure amélioration
des actions de formation, de sensibilisa-
tion et d'éducation routière destinées aux
usagers de la route à travers des straté-
gies de communication, permettront de
lutter contre ce fléau qui génère des
coûts «exorbitants» pour l'Etat.      

Meriem B.

Avec 33 morts et plus de 1 100 blessés en une semaine

Un début d'été meurtrier sur nos routes
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Le ministre de l'Intérieur reçoit le président 
du Conseil supérieur de la jeunesse

Audience

Par Hamida Ch./APS

A
cette occasion, «le
ministre a salué le tra-
vail effectué par cette
instance constitution-

nelle, notamment au niveau local,
en tant que trait d'union qui porte
les préoccupations et les ambi-

tions des jeunes, mais aussi en
tant que force de proposition
constructive qui contribue de
manière qualitative à la concep-
tion et à la mise en œuvre des
politiques publiques, en particu-
lier celles ayant trait à cette caté-
gorie dynamique», précise le
communiqué. Lors de cette ren-
contre, M. Merad a «réitéré la dis-
position de son département
ministériel à garantir tout l'appui
et l'accompagnement néces-
saires au CSJ, conformément aux
instructions du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune». Il s'est engagé, en ce
sens, à «intensifier les concerta-
tions avec les représentants du
conseil aux niveaux central et
local à travers des rencontres
périodiques».

Après s'être «félicités de l'ac-
compagnement et de l'appui
dont bénéficie le Conseil depuis
son installation par les services
du ministère de l'Intérieur, des

Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire», le
président du CSJ et les
membres de la délégation ont
passé en revue «les moyens et

les perspectives d'intensification
de l'action commune au service
des aspirations des jeunes»,
conclut la même source.

H. Ch./APS

 Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, Brahim Merad, a reçu, lundi
au siège du ministère, le président du Conseil supérieur de la jeunesse (CSJ), Mustapha Hidaoui, accompagné de

membres du Bureau du Conseil, et ce, dans le cadre du travail participatif et de la coordination continue avec cette
instance, indique un communiqué du ministère.

U n atelier de formation au
séchage de la tomate a
été organisé lundi à

Annaba, en présence d'investis-
seurs, de chercheurs et d'agri-
culteurs de la filière activant à tra-
vers la wilaya.

Organisé à la Chambre de
commerce et d'industrie CCI
Seybous, l'atelier a été animé par
des experts dans le domaine du
séchage en vue de promouvoir
les activités agricoles secon-
daires de la filière tomate, a indi-
qué la coordinatrice de la forma-
tion et représentante de la CCI-
Seybous, Mira Yamina Azerdine.

Les participants ont suivi des
conférences sur l'itinéraire tech-

nique de séchage sous le soleil,
les normes de production de la
tomate séchée, les facteurs éco-
nomiques déterminant cette acti-
vité et les perspectives de com-
mercialisation et de positionne-
ment sur le marché extérieur.

Mostefa Bouhouche, expert, a
présenté l'expérience italienne
dans le séchage de la tomate,
les techniques de culture de la
tomate destinée au séchage, le
contrôle des cultures, la récolte
et le séchage, estimant que
l'Algérie possède les atouts natu-
rels et climatiques pour assurer
la qualité de la production de
tomate séchée.

Il a également mis l'accent sur

l'importance du respect des
normes de qualité et la pérennité
de l'activité pour se positionner
sur le marché étranger, souli-
gnant que la production d'un
kilogramme de tomate séchée
requiert 10 kg de tomate fraîche.

Pr Mohiédine Boumendjel, du
laboratoire de biochimie et toxi-
cologie de l'Université Badji-
Mokhtar d'Annaba, a exposé les
résultats d'une recherche sur la
production de tomate séchée
réalisée dans la région de Béni
Amar, wilaya d'El Tarf, assurant
que les caractéristiques du sol,
les conditions d'irrigation, de
production et de séchage sous
le soleil existent pour obtenir un

produit de haute qualité.
Il a également noté que le

séchage de la tomate sous le
soleil s'inscrit dans le cadre des
activités de l'économie verte et
du développement durable et
peut se faire au sein de petites et
moyennes exploitations répon-
dant aux normes, prévoyant le
lancement en 2024 à Béni Amar
de la première expérience de
séchage au soleil de la tomate.

Cet atelier a été organisé par
la Direction du commerce et de
la promotion des exportations et
CCI-Seybous, en marge de jour-
nées d'étude sur la filière tomate
à Annaba. 

Lyes F.

Annaba

Le séchage de la tomate, thème d'un atelier de formation

L a troisième édition du Festival uni-
versitaire national de sports de
plage, prévue à Oran, a été ouverte

aux étudiants des différents pays arabes,
à l'occasion de la tenue en Algérie de la
15e édition des Jeux sportifs arabes (5-15
juillet 2023), a-t-on appris, mardi, auprès
de la Coordination des établissements
universitaires, organisatrice du festival.

Cette décision a incité les organisa-
teurs à décaler la date de l'événement, ini-
tialement prévu du 14 au 17 juin au niveau
de la plage de Mers El Hadjadj, à la pério-
de du 2 au 6 juillet prochain, a-t-on préci-
sé de même source. Du coup, la date des
inscriptions a été, elle aussi, prolongée
jusqu'au 22 juin en cours, a-t-on signalé,
rappelant que trois spécialités sont pro-

grammées à l'occasion de cette manifes-
tation, qui coïncide avec le 61e anniversai-
re du recouvrement de l'indépendance
nationale, à savoir : beach-volley, beach-
hand et beach-cross. Et de poursuivre
que ce festival vise à «promouvoir les
sports de plage, la promotion du tourisme
universitaire, ainsi que l'investissement
indirect des établissements hôteliers».

Pour rappel, Oran fait partie de cinq villes
algériennes concernées par l'organisation
des prochains Jeux sportifs arabes, relan-
cés après 12 ans d'absence, en abritant
pas moins de cinq disciplines, alors que
le reste des spécialités sportives auront
lieu à Alger, Annaba, Constantine et
Tipaza. 

Dalil N.

Sport universitaire 

Les étudiants arabes conviés à participer au Festival d'Oran de sports de plage 

U ne quantité de 9 780 cap-
sules de psychotropes a
été saisie lors de deux

opérations distinctes et deux
personnes ont été arrêtées par
les services de sécurité de la
wilaya d'El-Meghaïer, a-t-on rap-
porté, mardi, dans un communi-
qué de presse de ce corps
constitué. La première opération
a été menée par la police judi-
ciaire (PJ) relevant de la sûreté

de daïra de Djamaâ, suite à l'ex-
ploitation de renseignements fai-
sant état d'une tentative d'une
personne suspecte de transport
et de contrebande d'une impor-
tante quantité de psychotropes à
bord d'un véhicule en provenan-
ce des wilayas du sud du pays ,
selon la même source. Les
enquêtes enclenchées par les
mêmes services de la police ont
permis de repérer le véhicule

suspect, qui était chargé de 7
490 capsule de psychotropes,
tandis que son chauffeur a pris la
fuite et des investigations sont en
cours pour l'interpeller, a-t-on
ajouté.

Une opération similaire a été
menée par la police judiciaire
d'El- El-Meghaïer suite a l'exploi-
tation d'informations faisant état
d'une tentative d'une bande de
transport et de contrebande

d'une quantité de psychotropes
à bord d'un véhicule en prove-
nance également  d'une wilaya
du sud du pays. Les enquêtes
ont permis de repérer le véhicule
suspect qui était chargé de 2 290
capsules de psychotropes, et
l'arrestation de deux individus à
son bord, a-t-on expliqué.

En coordination avec le par-
quet compétent, deux dossiers
pénaux ont été élaborés contre

les deux suspects pour «contre-
bande de produits pharmaceu-
tiques en utilisant un moyen de
transport à un degré dangereux
menaçant l'économie nationale
et la santé publique» et «exercice
illégal d'une profession régle-
mentée sans autorisation», et
seront présentés devant les ins-
tances judiciaires compétentes,
a conclu la même source sécuri-
taire.

Meghaïer 
Saisie de plus de 9 700 capsules de psychotropes et arrestation de deux individus 

Sonatrach
Adoption du bilan annuel

pour l'année 2022
Le Groupe Sonatrach a tenu,
lundi à Alger, son Assemblée
générale ordinaire (AGO) au
cours de laquelle le bilan
annuel pour l'année 2022 a été
présenté et adopté, indique un
communiqué de l'entreprise.
La réunion annuelle s'est
déroulée au siège de la
Direction générale de
Sonatrach, sous la présidence
du ministre de l'Energie et des
mines, Mohamed Arkab, avec
la participation des membres
de l'Assemblée générale, en
l'occurrence, le ministre des
Finances, Laaziz Faid, le
Gouverneur de la Banque
d'Algérie, Salah Eddine Taleb,
le représentant de la
Présidence de la République,
Rafik Bouklia-Hassane, en
présence du P-dg du Groupe
Sonatrach, Toufik Hakkar,
ajoute le communiqué.
Le bilan a englobé les activités
de prospection, de production,
d'investissement et de
commercialisation, en sus de
l'examen des comptes sociaux
de Sonatrach et des comptes
consolidés du groupe pétrolier.

Mahi Y.
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Par Salima K.

C
et arrêté signé le 9 mai
dernier par le ministre
des Finances, le
ministre de

l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique et le
ministre de l'Economie de la
connaissance, des Start-up et
des Micro-entreprises, vient en
application aux dispositions de la
loi de finances 2023 (LF 2023),
visant à encourager les entre-
prises à investir davantage en
R&D et dans les programmes
d'innovation ouverte. Selon la LF
2023, «sont déductibles du reve-
nu ou du bénéfice, jusqu'à
concurrence de  30 % du mon-
tant de ce revenu ou bénéfice,
dans la limite d'un plafond de 200
millions DA, les dépenses enga-
gées dans le cadre de la
recherche et développement au
sein de l'entreprise, et les
dépenses engagées dans le

cadre des programmes d'innova-
tion ouverte, réalisés avec les
entreprises disposant du label
Start-up ou Incubateur». Ces
dépenses concernent notam-
ment les rémunérations, indem-
nités et primes versées aux per-
sonnels, affectés directement au
projet de R&D en entreprise, titu-
laires, au moins, d'un diplôme
d'ingénieur d'Etat, d'un master ou
d'un titre reconnu équivalent, à
condition que ce projet soit com-
posé de personnel titulaire d'un
diplôme de doctorat ou d'un titre
reconnu équivalent, représentant
au minimum 20 % du nombre
total du personnel affecté audit
projet, est-il précisé dans l'arrêté,
soulignant que le personnel
diplômé en sciences humaines
et sociales ne peut être considé-
ré comme personnel affecté à la
recherche et développement en
entreprise. Elles concernent éga-
lement toutes les charges néces-

saires au bon fonctionnement du
projet R&D en entreprise ainsi
que la quote-part des dotations
d'amortissements des immobili-
sations corporelles et incorpo-
relles affectées à ce projet. Il
s'agit aussi des dépenses liées à
des services extérieurs (les frais
des travaux réalisés par des uni-
versités publiques et/ou des
centres publics de recherche
scientifique), les dépenses liées
à la propriété intellectuelle (les
frais liés à l'acquisition, au dépôt
et à la protection, au plan natio-
nal et international, des brevets
d'invention ou tout autre titre de
propriété intellectuelle), les
dépenses d'homologation et de
normalisation (les frais d'homolo-
gation et de normalisation
auprès des agences ou des
organismes accrédités). Quant
aux dépenses engagées dans le
cadre des programmes d'activi-
tés d'innovation ouverte, éligibles

à la déduction du bénéfice impo-
sable, elles concernent toutes les
dépenses engagées par une
entreprise, en vue de réaliser une
partie ou tous ses travaux R&D,
avec une entreprise disposant du
label «Start-up» ou «Incubateur»,
dans le cadre d'un contrat d'inno-
vation ouverte qui doit être d'une
durée minimum de six mois. Le
contrat conclu dans le cadre des
programmes d'innovation ouver-

te doit comporter l'objet du
contrat d'innovation ouverte, la
durée du contrat, les livrables
attendus et échéances, les droits
et les obligations des deux par-
ties au contrat, le montant men-
suel de la prestation et le mon-
tant global de celle-ci, la réparti-
tion des droits de propriété intel-
lectuelle et les modalités de rési-
liation du contrat, selon l'arrêté.

S. K.

L' expérience pionnière de
l'Algérie en matière de
programmes de réalisa-

tion de la sécurité alimentaire a
été présentée dans le cadre des
travaux du Forum mondial du
Conseil international des
céréales (CIC) qui se tiennent
depuis le 12 juin à Londres
(Royaume-Uni), en plus des pas
franchis en matière de dévelop-
pement des filières agricoles, a
indiqué un communiqué du

ministère de l'Agriculture et du
Développement rural.

Ont pris part aux travaux de
cette rencontre, le chef de cabi-
net du ministère de l'Agriculture
et du Développement rural en sa
qualité de représentant du
ministre du secteur, le directeur
général de l'Office algérien inter-
professionnel des céréales
(OAIC) et le représentant de
l'ambassade de l'Algérie à
Londres, selon la même source.

Dans une allocution pronon-
cée par le représentant du
ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, à l'entame
de la séance d'ouverture du
Forum, «les pas franchis en
matière de développement des
filières agricoles, notamment les
filières stratégiques, ont été pré-
sentés», en plus de «l'expérience
pionnière de l'Algérie et ses pro-
grammes visant la réalisation de
la sécurité alimentaire dans un

contexte mondial en pleine muta-
tion». Animant une table ronde
sur la sécurité alimentaire, le
représentant du ministère a mis
en exergue «la stratégie mise en
place par les autorités algé-
riennes en vue de couvrir et d'as-
surer les besoins alimentaires du
pays», outre «l'expérience de
l'Algérie dans la réalisation et la
garantie de sa sécurité alimentai-
re».

Fatah S.

Forum du CIC

L'expérience de l'Algérie dans la réalisation
de la sécurité alimentaire présentée  

L' inflation en Allemagne a
reculé en mai, pour
atteindre à 6,1 % sur un

an, en raison de la baisse des
prix de l'énergie, selon des
chiffres définitifs publiés hier.

La hausse des prix recule de
1,1 point par rapport au mois
d'avril, poursuivant son repli
après le pic de 8,8 % observé

en octobre, a indiqué dans un
communiqué l'institut
«Destatis». L'organisme confir-
me ainsi sa précédente estima-
tion provisoire publiée fin mars.
Sur un mois, les prix baissent
de 0,1 %, selon «Destatis».Ce
ralentissement s'explique prin-
cipalement par la baisse des
prix de l'énergie qui ont connu

en mai une hausse de seule-
ment 2,6 % en glissement
annuel, après 6,8 % en avril,
3,5 % en mars et 19,1 % en
février. La hausse des prix des
produits alimentaires recule
également à 14,9 % en mai,
contre 17,2 % en avril et 22,3 %
en mars. Les prix des produits
laitiers (+28,2 %), du pain

(+19,3 %) et des produits de la
mer (+19,0 %) continuent de
grimper «fortement». Servant
de référence pour la Banque
centrale européenne (BCE), l'in-
dice des prix harmonisé progres-
se quant à lui de 6,3 % sur un an,
en net recul par rapport à 7,6 %
en avril.

F. Y.

Allemagne

L'inflation baisse à 6,1 % en mai

L e dollar reculait face à l'eu-
ro et à la livre hier, le mar-
ché anticipant une pause

dans le cycle de hausse des taux
de la Réserve fédérale américai-
ne, avant la publication de
chiffres clés sur l'inflation aux
Etats-Unis. Le dollar cédait 0,45
% face à l'euro, à 1,0806 dollar
pour un euro, et 0,48 % face à la
livre, à 1,2569 dollar pour une

livre. «Tous les regards seront
tournés vers le dernier rapport
sur l'inflation américaine publié à
la mi-journée, indiquent des ana-
lystes, qui devrait à nouveau
ralentir en mai après une légère
baisse en avril». Les investis-
seurs devraient se montrer parti-
culièrement attentifs au rapport à
la veille de la décision de poli-
tique monétaire de la Réserve

fédérale américaine (Fed) après
une réunion de deux jours. «Les
signes d'une diminution des
pressions inflationnistes pour-
raient renforcer les attentes
concernant la fin du cycle des
hausses des taux de la Fed»,
expliquent les spécialistes du
marché.

Après dix hausses de taux
consécutives, les investisseurs

prévoient largement que l'institu-
tion monétaire décide de ne pas
augmenter son principal taux
directeur en juin. En parallèle, la
livre sterling profitait de chiffres
de l'emploi meilleurs que prévu
au Royaume-Uni, ce qui pourrait
donner plus de latitude à la
Banque d'Angleterre (BoE) pour
poursuivre ses hausses de taux
pour lutter contre l'inflation.

Le taux de chômage a légère-
ment reculé au Royaume-Uni à
3,8 % fin avril, contre 3,9 % sur
les trois mois achevés fin
mars.La Banque centrale euro-
péenne (BCE) se réunira
demain, la Banque du Japon
(BoJ) vendredi et la BoE la
semaine prochaine pour leur
décision de politique monétaire.

R. E.

Monnaies
Le dollar en baisse avant les chiffres sur l'inflation aux Etats-Unis

Les dépenses liées aux R&D désormais
éligibles à la déduction du bénéfice imposable 

Entreprises/Recherche et développement

 Les dépenses d'entreprises liées aux activités de recherche et développement (R&D) et d'innovation 
ouverte sont désormais éligibles à la déduction du bénéfice imposable, en vertu d'un arrêté interministériel 

publié au Journal officiel n° 39.

Pétrole
Le Brent s'approche

des 73 dollars le baril
Les prix du pétrole se
redressaient hier, alors que la
banque centrale chinoise a
réduit son taux directeur à
court terme pour soutenir
l'activité, ce qui pourrait
redonner des couleurs à la
demande d'or noir. Le baril de
Brent de la mer du Nord, pour
livraison en août, prenait 
1,60 % à 72,99 dollars. Son
équivalent américain, le baril
de West Texas Intermediate
(WTI) pour livraison en juillet,
gagnait 1,33 % à 68,01 dollars.
La décision de la banque
centrale chinoise a redonné de
l'élan aux actifs à risques, dont
le pétrole fait partie, mais «les
inquiétudes sur les
perspectives de la demande
continuent de peser»,
soulignent des analystes. Les
investisseurs craignent
notamment que les grandes
banques centrales en Europe
et aux Etats-Unis ne remontent
leurs taux pour contrer
l'inflation au point de plomber
l'activité économique, et donc
la demande.

N. T.
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Inauguration, aujourd'hui à Alger, du siège temporaire 

Par Adéla S.

I
l s'agit d'un projet des plus
importants pour la mise en
valeur des cultures et du
patrimoine du continent,

inscrit sur l'agenda 2063 de
l'Union africaine pour le secteur
de la Culture.

Dans sa conception, le Grand
musée d'Afrique comporte une
vision de rayonnement par l'ex-
ploitation et la promotion de l'his-
toire et de la culture du conti-
nent.

En plus des objectifs de nour-
rir un sentiment d'unité entre les
Etats membres, le musée vise à
encourager la sensibilisation au
patrimoine culturel africain.

Le projet architectural retenu
et proposé par l'Algérie est perçu
par l'UA comme une «structure
physique audacieuse pour repré-
senter et dépeindre l'aspiration
de l'Afrique vers un avenir plus
grand».

Dans sa philosophie, le GMA
s'oppose à la pratique séculaire
consistant à présenter les biens
culturels africains comme des
objets «exotiques» dépourvus de
symboliques socioculturelles,
une approche coloniale qui mini-
mise l'esprit ingénieux des
Africains et éloigne les collec-
tions des réalités vivantes des
populations.

En tant qu'institution panafri-
caine, le GMA devra aussi reflé-

ter les valeurs de l'éthique pan-
africaine, l'interconnexion, la
diversité culturelle, l'accessibilité
ou encore la jeunesse. 

L'agenda stratégique 2063 de
l'Union africaine, adopté en
2015, aspire au développement
du secteur des Arts et de la
Culture, incluant les industries
culturelles et créatives dans une
dynamique de développement
économique du continent.    

Après la création du Centre
régional de l'Unesco pour la sau-
vegarde du patrimoine culturel
immatériel en Afrique (Crespiaf),
en 2018, l'Algérie s'apprête à
concrétiser ce  projet continental
d'envergure. 

En plus de fournir un point
focal aux anthropologues et spé-
cialistes du patrimoine immaté-
riel en Afrique, l'Algérie se lance
le défi de la préservation et de la
promotion de la culture du conti-
nent dans toutes ses formes, par
un premier musée d'envergure
continentale.

Lors de la Conférence des
ministres de la Culture de l'Union
africaine, tenue à Alger en 2008,
et suite à la proposition de
l'Algérie de créer le «Grand
musée d'Alger», cette initiative a
été adoptée et rebaptisée
«Grand musée d'Afrique».

De 2009 à 2016, le gouverne-
ment algérien a mis à la disposi-
tion du GMA plus de 42 000
mètres carrés pour la construc-
tion du musée et a proposé un
projet architectural, avant que
l'UA ne décide d'inscrire le projet
dans son agenda 2063.

A. S.

 Le siège temporaire du Grand musée d'Afrique (GMA) sera inauguré aujourd'hui à Alger. Ce musée qui prendra place
de manière temporaire à la villa Boulkine, dans le quartier d'Hussein-Dey à Alger, restaurée pour l'occasion, vise à créer

un musée moderne, contemporain, dynamique et interactif pour la collecte, la préservation et l'étude scientifique de
l'histoire, de la culture et du patrimoine matériel et immatériel du continent. 

C u l t u r e Mercredi 14 juin 2023

L a double célébration, du
soixantenaire de l'indépen-
dance et de la Journée

nationale de l'artiste a permis aux
passionnés de théâtre d'assister à
des pièces de haute facture.   

Lundi soir, le public algérois a
pu assister à la générale de la
pièce de théâtre «El madi yaôud»,
une pérégrination entre la mémoi-
re du passé et les horizons futurs.
Présenté au Théâtre national
Mahieddine-Bachtarzi (Tna) dans
le cadre du «Mois du théâtre», ce
spectacle a été mis en scène par
Samir Oudjit sur une adaptation
de Mohamed Bouchareb du
roman «Nihayatou El Ams» (La fin
d'hier), du grand écrivain
Abdelhamid Benhadouga. D'une

durée de 85 mn, le spectacle
raconte le parcours de vie tumul-
tueux de Bachir, rendu par Issam
Khennouche, depuis l'occupation
française, alors jeune étudiant,
jusqu'à la période postindépen-
dance où il s'est vu confier la
direction d'une école dans un
douar lointain. Contraint de s'éloi-
gner de ses parents chez qui il
vivait pour poursuivre ses études,
Bachir était marié à Rokia, cam-
pée par Hiba Oudjit, à qui il rendait
visite chaque fois que son emploi
du temps le lui permettait. Le
mode de vie précaire et miséreux,
imposé par le joug colonial heur-
tait la sensibilité de Bachir chaque
fois qu'il revenait à la maison, ce
qui allait forger en lui l'idée, deve-

nue nécessaire, d'une réaction
qu'il discutera avec ses amis étu-
diants dès son retour parmi eux.
De privations en exactions, le
déroulé du spectacle rappelle la
barbarie et l'abjection des pra-
tiques coloniales et des crimes
perpétrés contre la population civi-
le par l'armée française sur laquel-
le l'«histoire finira par jeter l'op-
probre», répétait ainsi Bachir, dans
sa posture intemporelle de narra-
teur replongé dans le souvenir.
L'indépendance s'ouvrant sur la
reconstruction du pays, Bachir, a
qui on avait tristement annoncé 
l'anéantissement de tout son villa-
ge, avait fait le deuil des siens et
choisi d'aller s'occuper d'une école
dans un village lointain. D'autres

conflits marqueront cette nouvelle
période du parcours de Bachir, a
qui on avait introduit une femme
venue le voir pour inscrire son
enfant à l'école, pour se rendre
compte avec stupéfaction qu'il 
s'agissait de sa femme Rokia et de
sa fille. Spectacle traitant essen-
tiellement de l'amour que vouait
Bachir à son pays, «El madi yaôud»
a été servi par une douzaine de
comédiens, dont Chaker Bahloul,
Amel Wahiba Lamri, Toufik
Baouche, Hadjla Khelladi et Okba
Ferhat, qui ont su porter la densité
du texte, occupant tous les
espaces de la scène dans des
échanges ascendants et soute-
nus.

M. K.

Générale de la pièce de théâtre «El madi yaôud»

Un voyage entre les traumatismes du passé et le futur

C inq troupes issues d'autant de
pays ont confirmé leur participa-
tion à la 12e édition du Festival

international du théâtre de Béjaia, prévue
du 12 au 19 octobre prochain, a-t-on
appris, lundi, auprès du commissariat de
cette manifestation artistique qui mise sur
la participation d'une douzaine de forma-
tions théâtrales.

La Côte d'Ivoire, le Sénégal, Cuba,
l'Italie et la France, sont les premiers à
avoir manifesté leur intérêt pour l'événe-
ment en attendant la confirmation

d'autres, à l'instar des pays arabes, tels
que la Tunisie, l'Egypte, la Syrie, entre
autres, dont l'accord de principe est déjà
acquis, a-t-on précisé.

Tous les spectacles internationaux
seront programmés au théâtre régional
«Abdelmalek-Bouguermouh» dont la
structure connaît, depuis quelques
semaines, un vigoureux lifting afin d'être
prête pour le festival et offrir les
meilleures conditions de représentations
pour les troupes qui vont s'y produire et
pour les spectateurs.

Ce lieu mythique de l'art dramatique a
été fermé en mars 2021, à cause du trem-
blement de terre qui a secoué la ville
cette date là, rappelle-t-on.

L'équipement en soi est un joyau
architectural qui associe monumentalité
aux critères de fonctionnalité et de confort
moderne. Il reste un lieu phare de la cul-
ture locale et de sa promotion sous
toutes ses formes, notamment le théâtre,
dont le festival international en constitue
l'ancrage fort.

Les spectacles nationaux, quant à eux,

seront tous hébergés à la Maison de la
culture, laquelle de son côté fait égale-
ment l'objet d'un grand toilettage, relève
le commissariat du festival.

Au-delà de la démonstration scénique
de l'évènement, le festival va être ponctué
par plusieurs animations, notamment l'or-
ganisation de masters class autour de
plusieurs segments se rapportant à la
création théâtrale, l'écriture et le jeu artis-
tique, des séances de contes et art de la
parole et des conférences-débats.

L. B.

Festival international du théâtre de Béjaïa

Cinq troupes étrangères confirment leur participation

L' Algérie sera l'invitée
d'honneur du 29e Salon
international du livre de

Pékin (République de Chine),
pour la période allant du 15 au
18 juin, a indiqué, lundi, un com-
muniqué du ministère de la
Culture. L'Algérie sera représen-

tée «par une délégation de haut
niveau du ministère de la Culture
et des Arts, composée de grands
noms dans le domaine des
lettres et des arts, outre une
exposition de publications et de
livres algériens», précise le com-
muniqué. «L'accueil réservé à

l'Algérie par la Chine à la 29e ses-
sion du Salon international du
livre de Pékin, sous le slogan
‘’Alger- Pékin : croisement de la
culture et des civilisations’’ inter-
vient dans le contexte du renfor-
cement de la coopération et de 
l'échange culturel entre les deux

pays, preuve de la profondeur
des relations bilatérales», selon
la même source. La Chine était
l'invitée d'honneur du 23e Salon
international du livre d'Alger
(Sila) en 2018, à l'occasion de la
célébration du 60e anniversaire
des relations sino-algériennes.

Plus de 200 000 livres chinois et
étrangers seront exposés à la 29e

session du Salon international
du livre de Pékin, en plus d'un
salon virtuel pour exposer les
formes de publications émer-
gentes.

F. H.

Salon international du livre de Pékin

L'Algérie invitée d'honneur 

Grand musée d'Afrique : 
l'Algérie renoue avec son africanité 
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Par Rosa C.

Kiev, de son côté, a indiqué
lundi soir que son offensi-
ve dans le sud et l’est pour

libérer des territoires occupés
par la Russie était «difficile» mais
progressait avec la reprise d’une
poignée de villages dans le sud
du pays. Moscou, qui dit depuis
des jours repousser des
attaques ukrainiennes, a revendi-
qué pour la première fois hier la
prise de chars allemands
Leopard et de blindés améri-
cains Bradley, des véhicules
donnés par les Occidentaux
pour que Kiev puisse mener sa
vaste contre-offensive. A Kryvyï
Rig, ville de naissance du prési-
d e n t u k r a i n i e n Vo l o d y m y r
Zelensky, située dans la région
de Dnipropetrovsk, une «attaque
massive de missiles a touché
plusieurs endroits de la cité et
notamment un immeuble rési-
dentiel», selon les autorités
locales. «Un immeuble de cinq
niveaux a été endommagé», a

rapporté l’administration régio-
nale de Dnipropetrovsk sur
Telegram. Le bilan de ces
frappes est de six morts dans la
ville, avec au moins quatre tués
dans l’immeuble en question et
deux sur un autre site civil. Les
services d’urgence et les autori-
tés régionales n’étaient pas dans
l’immédiat en mesure de donner
un bilan détaillé des morts, des
blessés et des disparus.
L’administration régionale a
publié une photo de l’immeuble
très endommagé et noirci par les
flammes, de la fumée s’échap-
pant des étages.

A Kiev, l’administration militai-
re a également rapporté des
frappes nocturnes de «missiles
de croisière», tout en assurant
que «toutes les cibles ennemies
dans l’espace aérien autour de
Kiev ont été détectées et
détruites avec succès». De son
côté, le maire de Kharkiv (Nord-
Est), Igor Terekhov, a annoncé
que des drones avaient été lan-

cés «contre des infrastructures
civiles» et que les locaux d’une
société et un hangar y ont été
endommagés. Lundi soir, le pré-
sident Zelensky a assuré que
l’offensive en cours contre les
troupes russes était «difficile»
mais «progressait». «Les com-
bats sont difficiles, mais nous
progressons, et c’est très impor-
tant», a-t-il déclaré dans son
adresse quotidienne, assurant
que «les pertes ennemies sont
exactement au niveau dont nous
avons besoin». «La météo n’est
pas favorable – la pluie rend
notre tâche plus difficile – mais la
force de nos soldats donne de
bons résultats», a-t-il ajouté, en
saluant le retour du drapeau
ukrainien dans des «territoires
nouvellement libérés». Les auto-
rités ukrainiennes ont dit lundi
soir avoir repris sept villages
dans le sud et l’est du pays
après plus d’une semaine de
combats. Plusieurs localités ont

notamment été reprises dans la
région de Zaporijjia (Sud), a pré-
cisé la vice-ministre de la
Défense, Ganna Maliar, sur
Telegram, en évaluant à 90 km2 la
superficie du territoire repris par
les Ukrainiens. Le ministère de la
Défense a également affirmé
lundi avoir «avancé de 250 à 700
mètres» autour de la ville dévas-
tée de Bakhmout (Est), dont la
capture a été revendiquée en
mai par la Russie. Moscou a
pour sa part affirmé avoir repous-
sé les attaques ukrainiennes
dans la région de Donetsk (Est),
près de Velyka Novossilka, ainsi
que près du village de Levadné,
proche de Zaporijjia. Ces affir-
mations de Moscou et de Kiev
n’ont pas pu être vérifiées de
manière indépendante. Selon
des analystes militaires,
l’Ukraine n’a pas encore lancé le
gros de ses forces dans sa gran-
de contre-offensive et ses gains
se trouvent encore à plusieurs

dizaines de kilomètres des prin-
cipales lignes de défense russes.
Actuellement, ces opérations
semblent se concentrer sur trois
axes principaux : Bakhmout à
l’est, dans la zone de Voulegdar
(sud-est) et dans celle de Orikhiv
(sud). La contre-offensive ukrai-
nienne va durer «plusieurs
semaines, voire mois», a déclaré,
lundi, le président français
Emmanuel Macron, en souhai-
tant qu’elle soit «la plus victorieu-
se possible pour pouvoir ensuite
déclencher une phase de négo-
ciation dans de bonnes condi-
tions». Par ailleurs, le directeur
de l’Agence internationale de
l’énergie atomique (AIEA), Rafael
Grossi, était à Kiev hier et doit
aller inspecter, peut-être aujour-
d’hui, la centrale ukrainienne de
Zaporijjia, occupée par la
Russie, pour voir notamment si
celle-ci a été mise en danger par
la destruction d’un barrage sur le
fleuve Dniepr. Depuis le début de
l’invasion, M. Grossi ne cesse de
mettre en garde contre le risque
d’un accident nucléaire sur ce
site du sud-est de l’Ukraine où il
s’est déjà rendu à deux reprises.
La destruction du barrage de
Kakhovka dont l’eau est utilisée
pour refroidir les six réacteurs n’a
eu aucun effet sur le refroidisse-
ment de la centrale, selon les
autorités russes et ukrainiennes.
Mais ailleurs dans le sud, elle a
provoqué de graves inondations,
faisant 17 morts en zone occu-
pée par la Russie et dix en zone
s o u s c o n t r ô l e u k r a i n i e n .
L’Ukraine accuse Moscou
d’avoir démoli l’ouvrage pour
gêner sa contre-offensive. La
Russie dément et accuse Kiev en
retour. 

Ukraine 

Six morts dans 
des frappes russes sur Krivyï Rig 
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Des frappes russes sur la ville industrielle de Kryvyï Rig, dans le centre de l'Ukraine, ont fait au moins 
six morts hier avant l'aube, la Russie poursuivant sa tactique de bombardements nocturnes.

Si l’Occident s’est sans équivoque dressé contre Vladimir
Poutine suite à l’invasion de l’Ukraine en février 2022,
d’autres nations estiment que leurs intérêts, notamment

économiques, passent en priorité. C’est le cas notamment de
l’Inde qui a choisi d’adopter ce qu’elle appelle une «approche
équilibrée», c’est-à-dire de ne pas condamner cette invasion, et
elle s’est abstenue à plusieurs reprises lors du vote des décisions
sur la guerre qui ont eu lieu à l’ONU. D’autres, telles que la Chine,
montre un soutien plus prononcé, Pékin ayant notamment besoin
du soutien de Moscou dans le dossier taiwanais. Pour la Corée du
Nord, le soutien au Kremlin est plus franc. Le dirigeant Kim Jong-
un ayant apporté «le soutien total» de Pyongyang à Moscou dans
un message adressé lundi au président russe Vladimir Poutine,
comme l’a rapporté un média d’État. Kim Jong-un a adressé un
message de félicitations à son homologue à l’occasion de la fête
nationale de la Russie, un des rares pays alliés de Pyongyang. Le
communiqué publié par l’agence de presse nord-coréenne KCNA
ne mentionne pas expressément l’invasion de l’Ukraine ou l’impli-
cation de Moscou dans un conflit armé, mais loue la «bonne déci-
sion et direction de M. Poutine […] pour déjouer les menaces
croissantes des forces hostiles». Le peuple nord-coréen apporte
«son soutien total et sa solidarité au peuple russe dans sa lutte
acharnée pour défendre la cause sacrée de la préservation des
droits souverains, du développement et des intérêts de son pays
contre les pratiques arbitraires et autoritaires des impérialistes». La
Corée du Nord a qualifié ce conflit de «guerre par procuration» des
États-Unis visant à détruire la Russie, et a condamné l’aide militai-
re occidentale à Kiev. En janvier, Washington a accusé la Corée du
Nord de fournir des fusées et des missiles au groupe paramilitai-
re russe Wagner, ce que Pyongyang a démenti. Washington a
ensuite affirmé en mars avoir la preuve que Moscou cherchait à
obtenir de Pyongyang des armes pour son offensive en Ukraine,
en échange d’une aide alimentaire pour la Corée du Nord, dont
l’économie et l’agriculture sont en ruine. En tant que membre per-
manent du Conseil de sécurité des Nations unies, la Russie oppo-
se depuis longtemps son veto à l’adoption de nouvelles sanctions
contre la Corée du Nord concernant son programme nucléaire et
ses tirs de missiles répétés. Mais d’autres pays soutiennent aussi
solidement le Kremlin que Pyongyang, et c’est notamment le cas
de Cuba, de la Syrie ou encore du Venezuela. Des soutiens qui
comme celui des Nord-Coréens sont souvent motivés par un
besoin de coopération avec Moscou et par une même détestation
des États-Unis. Reste à voir si ces supports seront suffisants pour
la Russie afin de tenir tête à l’Ukraine, qui malgré ses faibles
moyens peut compter sur l’aide substantielle de l’Occident pour
l’aider à surmonter l’offensive russe pendant encore longtemps.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Soutiens
Commentaire 

La ville de Nottingham, dans le
centre de l’Angleterre, s’est

réveillée bouclée par la police
hier après la découverte de trois
personnes tuées à plusieurs
endroits dans un «incident tra-
gique» impliquant une camion-
nette. Un homme de 31 ans «a
été arrêté pour suspicion de
meurtre après que trois per-
sonnes ont été tuées dans la
ville, tandis que trois personnes
blessées sont à l’hôpital après 
qu’une camionnette a tenté de
(les) renverser», a annoncé la
police du Nottinghamshire dans
un communiqué. Le Premier
ministre britannique, Rishi
Sunak, a qualifié sur Twitter de
«choquants» ces évènements,
affirmant «être tenu au courant
des développements» de l’en-
quête. «Mes pensées accompa-
gnent les blessés et les familles
et les proches de ceux qui ont
perdu la vie», a-t-il ajouté. La

police a d’abord été appelée
vers 4h00 du matin (03h00 GMT)
dans une rue du centre-ville où
deux personnes ont été retrou-
vées mortes. Puis, elle a été
appelée à un autre endroit «où
une camionnette avait tenté de
renverser trois personnes», qui
sont actuellement à l’hôpital.
Leur état de santé n’est pas
connu. Enfin, un homme a été
retrouvé mort dans une autre rue
de la ville, a détaillé la police.
«C’est un incident tragique et
horrible», a déclaré Kate
Meynell, de la police du
Nottinghamshire, citée dans le
communiqué. «Nous pensons
que ces trois incidents sont liés
et nous avons un homme en
détention», a-t-elle ajouté. La
police n’évoque pas à ce stade
d’hypothèse terroriste, alors que
le Royaume-Uni a été visé par
plusieurs attaques ces dernières
années, en particulier jihadistes.

Un peu plus tôt, la police avait
indiqué qu’un «incident grave»
était en cours à Nottingham,
située à environ 200 kilomètres
au nord de Londres. «J’ai enten-
du une voiture de police passer,
elle conduisait vraiment très vite,
suivie par une autre, puis encore
une autre. Ça a continué comme
ça et j’ai su que quelque chose
de grave (...) était arrivé quelque
part dans le centre-ville», a
témoigné Glen Gretton, un habi-
tant, auprès de l’agence de pres-
se britannique PA. Des photos et
vidéos circulant sur les réseaux
sociaux montrent une importan-
te présence policière et des cor-
dons de sécurité bloquant plu-
sieurs rues du centre-ville. Des
camions de pompiers, ainsi que
des officiers de liaison chargés
de coordonner le travail de plu-
sieurs services d’urgence sont
également présents. 

Trois morts dans le centre-ville 
de Nottingham bouclé par la police

Royaume-Uni 
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Ali Malek, président de la LNFA au «Jour d'Algérie»

«Nous devons aider 
les clubs financièrement» 

Entretien réalisé par Mahfoud M.     

 Le Jour d'Algérie :
Présent à la cérémonie de
remise du trophée à l'ES
Ben Aknoun, comment
jugez-vous son accession ?
Ali Malek : En effet, cette

cérémonie s'est déroulée dans
de très bonnes conditions et la
famille de l'ESBA mérite cette
consécration, surtout après le
travail effectué durant cette sai-
son. Je leur souhaite bon vent et
espère qu'il fera bonne figure en
Ligue I Mobilis aussi.

 Cette année, l'acces-
sion s'est jouée entre de
nombreuses formations…
En effet, il y avait au moins

cinq à six clubs qui se sont don-
nés à fond lors du championnat
de cette saison. Au final, deux
clubs, à s'avoir l'ESBA et l'ES
Mostaganem, se sont disputés le
billet de l'accession en Ligue I.
Sincèrement, tous les deux méri-
taient d'accéder, même si l'ESBA
l'a remporté au final avec son
succès au stade El Mokrani de
Ben Akoun. Je les félicite encore
une fois et espère que les autres
formations ne se découragent
pas et se donneront à fond la sai-
son prochaine.

 Avez-vous rencontré
des problèmes de program-
mation ou autre cette 
saison ?
Non, il n'y a rien eu de grave.

Le championnat s'est déroulé
dans de bonnes conditions en
général. C'est vrai qu'il y a eu
quelques frictions, mais dans
l'ensemble le fair-play était pré-

sent lors des rencontres et cela
est très important, d'autant qu'il
faut être concentré sur le terrain
et pour cela nous avons veillé à
ce que les choses se déroulent
dans les meilleures conditions
possibles. 

 Il y a aussi l'accession
de l'ESM Koléa et l'O Akbou
en LI. Quel est votre avis ?
L'ESM Koléa est une ancien-

ne équipe qui a déjà évolué en
LII. Elle a réussi à accéder après
de gros efforts fournis par ses
dirigeants, mais la bonne surpri-
se a été cette équipe d'Akbou qui
s'est appuyée sur des hommes
qui se sont sacrifiés pour la
mettre à la place où elle est. 

Quelles seront les pro-
chaines orientations de la
LNFA et comment va-t-on
aider les clubs ? 
Nous œuvrerons à ramener

des ressources financières aux
clubs et c'est dans cette optique
que nous avons engagé des dis-
cussions avec la Télévision
nationale pour la retransmission
des matchs de Ligue II qui n'ont
pas abouti en définitive. Il est
clair que nous ne permettrons
pas la diffusion gratuite des
matchs de Ligue II, et ce, pour
pouvoir avoir des revenus que
nous partagerons sur tous les
clubs. M. M.  

 Le président de la Ligue nationale du football amateur, Ali Malek,
a tenu à préciser dans cet entretien qu'il nous a accordé, que sa
structure vise à défendre les intérêts des clubs et à ramener des

ressources qui leur seront attribuées. 

Ali Malek engage un combat
pour aider les clubs 
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Le directeur du Centre national
de regroupement et de prépara-
tion des talents et de l'élite sporti-
ve à Souidani (Alger), Mohamed
Kerriche, a plaidé, lundi, lors de
son exposé devant les membres
de la Commission de la jeunesse
et des sports de l'Assemblée
populaire nationale (APN), pour la
révision des statuts de cette struc-
ture et sa transformation d'une
entreprise à caractère administratif
à une entreprise commerciale. «Le
Centre national de regroupement
et de préparation des talents et de
l'élite sportive à Souidania offre
désormais des services axés sur
les priorités des fédérations spor-
tives mais ne s'acquitte pas pleine-
ment du rôle pour lequel il a été
créé, d'où la nécessité de revoir
ses statuts pour qu'il passe d'entre-
prise à caractère administratif à
une entreprise à caractère com-
mercial», a déclaré M. Kerriche
aux membres de la Commission.
Le changement de statut du
Centre permettra de «drainer des
revenus financiers devant soutenir
et prendre en charge convenable-
ment les jeunes talents et les spor-
tifs au niveau international», a-t-il
dit. Il a également recommandé
de «revoir la nomenclature des
postes d'emploi conformément
aux besoins du Centre qui dispose
actuellement de 30 employés seu-
lement et a besoin de cadres
supérieurs spécialisés, d'adminis-
trateurs et de gérants profession-
nels», ajoutant qu'il a été procédé
au «réaménagement du Centre en
attendant l'approbation du ministè-
re des Finances de nous accorder
une enveloppe financière pour

concrétiser les différents projets
programmés au Centre». Lors de
cette audience consacrée aux res-
ponsables de certaines structures
et instituts nationaux relevant du
secteur de la Jeunesse et des
Sports, le chargé de gestion du
Complexe olympique Mohamed-
Boudiaf (Alger), Smail Mohamed
Said, a indiqué, pour sa part, que
cet édifice sportif «demeure dans
l'incapacité d'apporter des revenus
financiers devant renforcer la
place pour laquelle il a été créé, si
ce n'est l'intervention de l'Etat à
chaque fois». 

«Le stade du 5-Juillet a abrité
120 matchs (à huis clos) sans
contrepartie durant la période de
propagation du Covid-19», a-t-il
relevé à ce propos, rappelant que
«les dettes antérieures du com-
plexe s'élèvent à 139 milliards de
centimes».  Concernant les struc-
tures sportives, le directeur de
l'Agence nationale des loisirs de la
jeunesse, Mohamed Taouli Ben
M'hidi, a indiqué que cette entre-
prise a enregistré «un chiffre d'af-
faires satisfaisant (111 milliards de
centimes en 2022) et nous comp-
tons renforcer nos activités à tra-
vers tout le pays et tout au long de
l'année et non pas uniquement
durant la période estivale». 

A l'issue de l'audience, le prési-
dent de la Commission de la jeu-
nesse et des sports de l'APN,
Boubkeur Benalia, a affirmé que
les propositions des responsables
des structures sportives seront
examinées et prises en considéra-
tion et un rapport détaillé sera
transmis aux responsables
concernés.

Jeunesse et sports 

Plaidoyer pour transformer le Centre
national de regroupement de

Souidania en entreprise commerciale 

La sélection nationale algé-
rienne de handi-basket féminin,
battue par l'Allemagne (20-97),
lundi à Dubaï, a essuyé un troi-
sième revers de rang aux
Championnats du monde
IWBF-2023 (hommes et
dames), dans un match comp-
tant pour la 3e journée, groupe
A, du rendez-vous mondial.
Face aux médaillées de bronze
du dernier mondial, l'équipe
algérienne n'a pas trouvé les
moyens pour contrer une équi-
pe allemande très rodée à ce
genre de compétition, perdant
les quatre Quarts de jeu : (6-32,
2-21, 6-24 et 6-20). Après trois
défaites de suite, face à
l'Allemagne (20-97), aux Etats-

Unis (23-99) et au Japon (36-
70), les coéquipières de la capi-
taine Djamila Khemghani occu-
pent la 5e place du groupe avec
3 points (-187 points), devant la
Thaïlande (3 pts et -218pts) qui
a aussi enregistré sa 3e défaite
lundi face aux Championnes du
monde, les Pays-Bas (16-107).
Les Thaïlandaises ont été bat-
tues également par l'Allemagne
(30-81) et les Etats-Unis (23-99).
Les Américaines restent leaders
du groupe A avec 6 pts devant
l'Allemagne (5 pts) et les Pays-
Bas (4 pts et un match au
moins). Le Japon, avec un
match en moins, est 4e avec 3
pts (+4 pts).  

Handi-basket / Mondial féminin 2023 (Gr.A - 3e J) 

Troisième défaite de rang pour
l'Algérie à Dubaï

L e sélectionneur de l'équi-
pe nationale de football,
Djamel Belmadi, a rappe-

lé le milieu de terrain Haris
Belkebla en remplacement de
Hichem Boudaoui en «convales-
cence», pour le stage des Verts
avant la confrontation face à
l'Ouganda, le 18 juin au stade
Japoma de Douala au
Cameroun (16h00), en match

comptant pour la 5e journée (Gr.
F) des qualifications de la
Coupe d'Afrique des nations
CAN-2023 (décalée à 2024), a
annoncé la FAF lundi.

«Le staff de l'équipe nationale
a décidé de libérer le sociétaire
de l'OGC Nice, Hichem
Boudaoui, afin qu'il puisse pour-
suivre ses soins et sa convales-
cence. Le sélectionneur national

a rappelé Haris Belkebla», a
indiqué la Fédération algérienne
dans communiqué publié sur
son site officiel. Après une sai-
son aboutie avec le Stade
Brestois 29, le milieu de terrain
de 29 ans (10 sélections) a
annoncé son départ du club où
il a évolué pendant cinq sai-
sons. Selon la presse spéciali-
sée, Belkebla pourrait rejoindre
l'Angleterre. L'équipe algérien-
ne, qualifiée pour la phase fina-
le avant cette 5e journée, caraco-
le en tête de son groupe avec
12 points devant la Tanzanie et
l'Ouganda qui comptent 4
points chacun, alors que le
Niger ferme la marche avec 2
unités. Deux jours après le
match face aux «Cranes», les
«Verts» disputeront un match
amical face à leurs homologues
tunisiens, le mardi 20 juin au
stade du 19-Mai-1956 d'Annaba
(20h00). 

Eliminatoires/CAN 2023

Belkebla remplace Boudaoui blessé 

L'attaquant international algérien Hilal
Soudani, en fin de contrat avec Damac FC
(Div.1 saoudienne de football), s'est engagé
avec la formation slovène du NK Maribor, a
annoncé, lundi, la formation de première divi-
sion sur son compte twitter. «Bienvenue au
Jardin du Peuple, contrat jusqu'en 2025. Hilal
Soudani portera le N.2. Le joueur rejoindra 
l'équipe mardi», a précisé le NK Maribor dans un
communiqué. Le buteur algérien de 35 ans

retourne ainsi en Europe après une expérience
de deux saisons en Arabie saoudite, d'abord
avec Al-Fateh SC puis sous les couleurs de
Damac FC, où évoluent ses deux compatriotes,
le gardien de but Mustapha Zeghba et le défen-
seur Farouk Chafaï. Le NK Maribor, classé troi-
sième au terme de la saison 2022-2023, est
désormais le septième club dans la carrière pro-
fessionnelle de l'ancien joueur de l'ASO Chlef. Il
a évolué successivement à Vitoria Guimaraes

(Portugal), Dinamo Zagreb (Croatie),
Nottingham Forest (Angleterre), l'Olympiakos
(Grèce), Al-Fateh SC (Arabie saoudite) et
Damac FC (Arabie saoudite). 8e meilleur buteur
de l'histoire de l'équipe nationale avec 24 réali-
sations, Soudani n'a plus été convoqué chez les
«Verts» depuis les deux derniers matchs de
qualification de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2021, à Lusaka face à la Zambie
et à Blida contre le Botswana. 

Championnat slovène 

Soudani rejoint le NK Maribor pour deux saisons
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Par Slim O. 

L’opération a pu être
menée à la suite d’infor-
mations selon lesquelles

les membres d’un réseau crimi-
nel spécialisé dans le transport,
la contrebande et la commercia-
lisation de substances psycho-
tropes, transportaient, via la
wilaya de Biskra, une importante
quantité de drogue provenant
d’une wilaya du sud du pays, à
bord d’un véhicule utilitaire.
Après avoir dressé un barrage
routier en coordination avec les
forces de police de la daïra
d’Ourlal, les éléments de la bri-
gade ont découvert 28 200 com-
primés psychotropes dissimulés
à l’intérieur du véhicule en ques-
tion dont le conducteur a été
arrêté, a ajouté la même source.
L’enquête aussitôt diligentée a
permis d’identifier un complice
du conducteur interpellé, a-t-on
également fait savoir, précisant

que ce complice est activement
recherché.  

Oran : démantèlement
d’un réseau  international
de trafic de psychotropes

et saisie près de 
10 000 comprimés 

L e s s e r v i c e s d e l a
Gendarmerie nationale d’Oran
ont mis un terme à l’activité d’un
réseau criminel international
composé de six individus, spé-
cialisé dans la contrebande de
substances psychotropes et
saisi environ 10 000 comprimés
psychotropes, a-t-on appris,
mardi, auprès de ce corps de
sécurité. Cette opération est
intervenue suite à l’exploitation
d’informations parvenues à la
compagnie territoriale de la
Gendarmerie nationale à Aïn-El-
Turck, faisant état de l’arrivée

d’un bateau de plaisance équipé
d’un moteur en provenance d’un
pays européen avec une quanti-
té de comprimés psychotropes à
bord, a indiqué à l’APS la char-
gée d’information du groupe-
ment territorial de la
Gendarmerie nationale à Oran.
Après avoir confirmé l’informa-
tion, les services de sécurité ont
procédé à la surveillance des
mouvements du principal sus-
pect, qui se dirigeait vers la
plage «la Madrague», a déclaré
le capitaine Imane Loucif. Elle a,
par ailleurs, ajouté qu’«à la vue
de la patrouille de gendarmes, le
suspect a jeté un sac à dos
contenant une quantité de psy-
chotropes et a plongé dans l’eau
pour prendre la fuite». Les
mêmes services, en coordina-
tion avec les gardes-côtes
d’Oran, ont encerclé l’endroit où
il s’était caché. Il a été arrêté par
des plongeurs des gardes-côtes
dans l’une des grottes
rocheuses, a-t-on fait savoir.
Poursuivant leur enquête, les
gendarmes ont identifié les
membres restants du réseau,
composé de 6 personnes, dont
trois ont été arrêtés au niveau de
leur domicile, alors qu’un qua-
trième individu avait été interpel-
lé, auparavant, sachant que
deux autres membres du réseau
se trouvent actuellement dans
un pays européen, a-t-on préci-
sé. L’opération s’est soldée par
la saisie de 9 927 comprimés
psychotropes, une embarcation
de plaisance dotée de moteur, a-
t-on ajouté. S. O.

Biskra 

Saisie de plus de 28 000
comprimés psychotropes  

 Les éléments de la brigade de lutte contre le trafic de drogues, relevant
du service de police judiciaire de la sûreté de wilaya de Biskra, ont saisi

28 200 comprimés psychotropes, a indiqué, mardi, la cellule de
communication de ce corps constitué.

LE RÉASSUREUR public
algérien, la Compagnie centrale
de réassurance (CCR), entend
consolider ses activités sur les
marchés internationaux notam-
ment au Moyen-Orient et en
Afrique, bénéficiant de «solides
assises financières», confirmées
cette année encore par l’agence
de notation internationale AM
best. 

Deuxième à l’échelle conti-
nentale, «la CCR reçoit depuis
2010 une notation de la plus
importante agence de notation
spécialisée AM best, B+, une
note qui a été renouvelée cette
année et qui reflète notre solvabi-
lité et nos assises financières
très intéressantes, permettant à
la CCR de faire face facilement à
ses engagements», a indiqué à
l’APS son P-DG, Abdallah
Benseidi. 

Cette compagnie qui a réalisé
sur le marché international 16 %
de son chiffre d’affaires enregis-
tré l’année dernière (40 milliards
de DA), est présente dans 12
pays du Moyen-Orient plus la
Turquie, 26 pays d’Afrique et 9
pays asiatiques, précise-t-il. 

La CCR «ambitionne de deve-
nir un réassureur incontournable
sur le continent et la région
MENA», assure ce responsable
qui s’appuie sur une étude com-
parative de AM best qui classe la
compagnie algérienne «dans le
top trois des compagnies de
réassurance en termes de pro-
duction, et en première position
dans les performances technico

économiques». 
En 2022, elle a enregistré un

chiffre d’affaires de 6,8 milliards
de DA en affaires internationales,
en hausse de 2,3 % par rapport
à l’exercice 2021. 

Cette progression a été por-
tée par les branches «automobi-
le», «accident et risques divers»,
«engineering» et «transport» qui
avaient évolué respectivement
de 68,8 %, 36,9 %, 30 % et 10,7
% en raison notamment de la
souscription de nouvelles
affaires, selon les données du
Conseil national des assurances
(CNA). La CCR, créée il y a cin-
quante ans et dotée d’un capital
social de 30 milliards de DA, a
enregistré une croissance dans
ses activités ces dernières
années, en dépit des effets de la
crise sanitaire, souligne M.
Benseidi. 

«La pandémie n’a pas impac-
té réellement l’activité du marché
des assurances en général et en
particulier celui de la CCR. Au
contraire, on a constaté une rela-
tive hausse de notre chiffre d’af-
faires. C’est une pandémie qui a
impacté positivement la partie
sinistre», a-t-il dit. Interrogé,
d’autre part, sur l’opportunité
que constitue l’activité naissante
de l’assurance Takaful en Algérie
pour le marché de la réassuran-
ce, le premier responsable de la
CCR a affirmé que cette nouvel-
le activité représentait un poten-
tiel à exploiter. 

«La CCR est en train de tra-
vailler pour accompagner ce
segment de marché. D’ailleurs,
on a mis en place une fenêtre
Takaful réassurance. On doit
adopter une logique de diversifi-
cation et d’innovation afin de per-
mettre à la compagnie de réali-
ser des taux de croissance vou-
lus», a-t-il expliqué. 

Dans ce cadre, la compagnie
qui considère cette nouvelle
branche comme un «domaine
d’évolution stratégique», a déjà
souscrit des contrats de réassu-
rance, notamment avec la com-
pagnie Takaful life.

Mahi N.

Compagnie centrale de réassurance (CCR)

Consolider les parts 
de marché en Afrique

et dans la région MENA

Les voleurs
arrêtés 
avec

récupération 
d'une partie

du butin
LES AUTEURS de l’attaque à

main armée perpétrée le 19
mars dernier contre un bureau
de poste à Aït Khelili (35 km à
l’est de Tizi-Ouzou) viennent
d’être arrêtés et placés sous
mandat de dépôt, au terme de
leur comparution devant le pro-
cureur de la République du tri-
bunal territorialement compétent
d’Azazga. Selon des sources
sécuritaires, la bande de malfai-
teurs est composée de quatre
individus sur lesquels des armes
à feu, des munitions et une par-
tie du butin dérobé ont été récu-
pérés.                         Hamid M.

Hold-up d'un bureau de poste
à Aït Khelili (Tizi Ouzou) 

Quarante-sept personnes en
situation de danger suite aux

intempéries enregistrées ces der-
nières 24 heures ont été sauvées
dans les wilayas de M’sila et
Ouled Djellal, indique, mardi, un
communiqué de la Protection
civile. Les unités d’intervention de
la Protection civile ont effectué,
en outre, plusieurs opérations
d’épuisement et de pompage

des eaux pluviales infiltrées à l’in-
térieur d’habitations ou stagnant
sur des axes routiers au niveau
de plusieurs wilayas, ajoute le
communiqué. Les services de la
Protection civile ont procédé au
dégagement de 11 moyens de
locomotion (5 véhicules légers, 2
bus de transport de voyageurs et
4 camions) bloqués suite à la
montée du niveau des eaux à tra-

vers les wilayas de M’sila, Oum El
Bouaghi et Ouled Djellal, précise
la même source. Les intempéries
ont également provoqué des
effondrements dans les wilayas
de Constantine, Khenchela et
Biskra, où une femme a été bles-
sée suite à l’effondrement du toit
d’une habitation précaire dans la
commune de Biskra, indique le
communiqué. Hatem N.

Protection civile 

Intempéries : 47 personnes sauvées 
ces dernières 24 heures


